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Vous disposez d'un droit d'accès, de modification, de rectification et de suppression des données qui vous concernent. (Article 34 de la loi "Informatique et 

Libertés" du 6 janvier 1978). Pour l'exercer, contactez la section départementale du SNUipp. 

Assemblée Générale Education
Mercredi 3 septembre 2008 - 14h00

Lieu à déterminer

TOUS les RESULTATS du 
MOUVEMENT

1ère et 2nde phases

Edito

Depuis le début de l’année, on assiste non pas à une atonie du mouvement 

social, bien au contraire, mais à une grande difficulté à articuler les 

revendications (salaires, retraites, RGPP…) et les configurations unitaires. 

Une des raisons en est évidemment la puissance de feu « réformatrice » du 

gouvernement.

Sur le plan économique : paquet fiscal, nouveau code du travail, projet de loi 

sur le « marché du travail », suppression de la publicité dans l’audiovisuel 

public, loi de « modernisation de l’économie » (livret A, logement social, 

grande distribution…), réforme portuaire et représentativité syndicale.

Un état minimal : RGPP qui détruit les missions, les savoirs faire et les statuts, 

fusion ANPE-Unedic, Trésor et Impôts, carte judiciaire, carte hospitalière, plan 

banlieue et partenariats public-privé.

Protection sociale : retraites (suppressions des régimes spéciaux, 41 ans, etc. 

c’est bien la répartition qui est remise en cause), franchises médicales, RSA, 

allocations familiales, logement, bourses étudiantes.

Education, formation, recherche : carte scolaire supprimée, autonomie des 

universités, financement du privé, suppressions de milliers de postes, 

programmes, rapport Pochard, réforme des lycées, bac-pro 3 ans.

Libertés : identité nationale, peines planchers, service minimum, vidéo 

surveillance, loi Hortefeux sur l’immigration, dépénalisation du droits des 

affaires, peine de sûreté, secret des sources, archives, ordonnance de 1945…

D'autres projets arrivent : la disparition des concours de l'enseignement avec 

un recrutement contractuel à bac+5, la création des établissements du 1er 

degré...

Bonnes vacances à tous, pratiquez des sports de pleine nature 

comme la marche, ça pourrait servir....
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Quoi ma gouille ?
Qu'est-ce qu'elle a ma gouille ?

Un collègue BFC souhaitant quitter son poste 

participe au mouvement ; ses deux premiers 

voeux sont la direction de l'école de la Prairie à 

Sedan et le poste d'animation soutien 

(patrimoine) sur la même école.

En ce qui concerne son premier voeu, comme il 

n'est pas inscrit sur la liste d'aptitude de 

direction, son IEN doit donner son avis et il est 

défavorable à sa nomination sur les directions 

d'école de 5 classes et plus. L'IEN justifie son 

appréciation par le fait qu'un enseignant de 54 

ans qui souhaite occuper un poste de direction 

sait qu'il existe une liste d'aptitude et il doit 

demander son inscription. Peut-être mais alors 

comment justifier que, dans une autre 

circonscription, un enseignant qui a près de 32 

ans d'ancienneté reçoive un avis favorable même 

sur les directions d'écoles à 14 classes ?

Quant à son deuxième voeu, le poste projet 

patrimoine (ou animation soutien, on ne sait plus 

comment il faut l'appeler...), paru vacant et non 

bloqué lors de la publication des postes 

proposés au mouvement, il est bloqué entre la 

réception des voeux par l'Administration et la 

CAPD qui doit traiter les opérations du 

mouvement. Bloqué, mais pour quelle raison ? 

L'IEN de Sedan l'a attribué à un enseignant qui 

n'a pas participé au mouvement, en dehors de 

toute procédure règlementaire !

Nous sommes intervenus en CAPD pour dénoncer 

ces irrégularités et demander le respect des 

règles. Ni l'IA, ni son adjoint n'étant présent, 

aucune décision n'a pu être prise.

Nous avons sollicité une audience auprès de 

l'IA. Cette audience a confirmé le caractère 

arbitraire des choix opérés et une solution de 

repli a été proposée au collègue, révélatrice du 

malaise de l'administration poussée dans ses 

derniers retranchements.

Bien évidemment il n'est pas question pour nous 

de mettre en doute les capacités des 

enseignants nommés sur ces deux postes, ils ont 

servi à leur insu la volonté délibérée de barrer 

la route à un indésirable.

Aujourd'hui tous ceux qui croisent notre 

collègue et qui le connaissent lui demandent 

pour quelle raison il a été ainsi écarté de ces 

postes. Ceux qui ne le connaissent pas 

s'interrogent :

- « A-t-il des problèmes pédagogiques ou 

beaucoup d'absentéisme ?

- Maltraite-t-il ses élèves ?

- Sa moralité est-elle en cause ?

- Ou alors... ? Enfin quelque chose de très grave 

pour en arriver là. »

Et bien non rien de tout cela. Sans doute 

l'Administration fait-elle encore payer à notre 

collègue le vieux dossier de l'école de Bulson et 

préfère-t-elle choisir des personnels moins 

rebelles.

Malgré toutes les règles mises en place, force 

est de constater que le fait du Prince existe 

encore et si magouille il y a, nous n'en sommes 

pas complices et nous continuons à demander 

des éclaircissements sur les pratiques mises en 

oeuvre.

Anne du Souich

Les opérations du mouvement viennent de se terminer. Habituellement les 

erreurs relevées sont rares et rapidement corrigées quand elles se produisent.

Nous avons pourtant vécu cette année une injustice dont est victime un de nos 

collègues par la volonté de l'Administration.
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TOUS les RESULTATS du MOUVEMENT
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TOUS les RESULTATS du MOUVEMENT
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RASED et Nouvelle organisation de la semaine

Il est écrit dans la circulaire du 30 avril 2002 :
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Donc jusqu'alors, nous avions à effectuer 26h + 

1h consacrée aux animations pédagogiques, 

conseils d'école, conseil des maîtres...

Des 26h, il faut ôter 3h consacrées aux 

synthèses intra rased et aux coordinations avec 

les maîtres (conseils de cycle, réunions avec 

maîtres...)

Donc jusqu'alors, nous avions à effectuer :

- 23h en présence d'enfants,

- 3h de synthèse et coordination (2h au sein du 

rased, 1h avec les maîtres des classes...c'est une 

moyenne)

- 1h correspondant à la 27ième heure.

Si nous avons à effectuer 24h + 3h, alors, nous 

ne participons plus aux animations pédagogiques, 

ni aux réunions type conseils d'école, conseils 

des maîtres... puisque ces temps-là sont compris 

dans les horaires des PE et que nous effectuons 

le même nombre d'heures qu'eux ! Ou alors, nous 

réduisons nos temps de synthèse, et tout 

devient mission impossible !

Sommes-nous partie prenante dans les 60 

heures de soutien aux élèves en difficulté ?

Même si le traitement de la difficulté scolaire 

relève de tous les enseignants et n'est pas notre 

propriété exclusive, il ne serait pas logique de 

nous en écarter. N'essaierait-on pas de prouver 

en réservant les heures de soutien aux 

enseignants titulaires des classes que les 60 

heures suffisent à régler les difficultés 

d'apprentissage de certains élèves et ainsi 

sonner le glas des RASED ?

Faites remonter vos réflexions au SNUipp afin 

d'enrichir le débat.

Marie-Odile Henneguelle et Corine Baré

S'inscrire sur la liste de 

diffusion du SNU08 pour 

de bonnes infos toutes 

fraîches chaque semaine

>> Demandez-le gentiment à Anne, Xavier 

ou Jérôme en écrivant à snu08@snuipp.fr
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